
COPIL NATURA 2000

ZPS DES GORGES DE LA 

DORDOGNE ET
ZSC DES GORGES DE LA 

DORDOGNE, DE L’AUZE ET DE LA 
SUMÈNE

11 février 2022 – Bort-les-Orgues



Ordre du jour

■ Présentation du dispositif Natura 2000 et 

rappel des enjeux des sites

■ Mise en œuvre des actions de 2019 à 2021 

sur la ZPS + perspectives pour 2022

■ Mise en œuvre des actions de 2019 à 2021 

sur la ZSC + perspectives pour 2022

■ Échanges

- Pause repas –

■ Sortie de terrain à proximité de Bort-les-

Orgues pour partir à la découverte du 

patrimoine naturel d’exception du territoire
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Milan royal



Quels sont les objectifs de Natura 2000 ?

Contribuer à 
conserver la 
biodiversité

Maintenir le bon 
état de 

conservation des 
habitats et espèces

Initier un nouveau 
mode de 

gouvernance des 
territoires

Favoriser une prise 
de conscience 

collective sur les 
enjeux écologiques

Contribuer au 
développement 

durable des 
territoires

▪ Développer les connaissances
▪ Gérer les sites et les usages

▪ Organiser les rôles/responsabilités 
des élus, contractants, etc.

▪ Favoriser les partenariats et la 
concertation

▪ S’articuler avec les autres 
politiques et dispositifs de gestion

▪ Valoriser le territoire 
▪ Sensibiliser et éduquer
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Natura 2000 un réseau Européen
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Qu’est ce que Natura 2000 ?
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Qu’est ce que Natura 2000 ?
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Gorges de la 
Dordogne



Annexe I Directive oiseaux – 1979 Annexe I et II Directive Habitats-faune-Flore – 1992

Zone spéciale de 

conservation (ZSC) site 

« habitats» 

Zone de protection 

spéciale (ZPS) site 

« oiseaux »

Qu’est ce que Natura 2000 ?

2 types de sites
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Natura 2000 en Auvergne Rhône-Alpes
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L’ensemble couvre une superficie de 

938 450 ha soit 13,3 % de la région.

Pic noir

La région AuRA

comprend 260 sites

Dont 213 sites "habitats" 

et 47 sites "oiseaux"



Natura 2000 en Nouvelle-Aquitaine
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En Nouvelle-Aquitaine, les zones Natura 

2000 couvre 12,7 % du territoire régional

soit 10 786 km² 

Avec 57 sites « oiseaux » et 217 sites 

« habitats », dont 12 sites exclusivement 

marins

213 sites sont en « animation », c’est-à-dire 

que leur DOCOB est mis en œuvre via le 

travail d’un animateur

La région compte plus de 150 animateurs 

Natura 2000 !



ZPS FR 7412001 Gorges de la Dordogne

désignée pour la préservation des oiseaux

ZSC FR 8301057 Gorges de la Dordogne de 

l’Auze et de la Sumène désignée pour la 

préservation de diverses espèces animales et 

divers habitats d’intérêt communautaire

ZSC FR 8302011 Tunnel SNCF du Chavanon 

désignée pour la préservation des chiroptères

ZSC FR8302035 Entre Sumène et Mars

désignée pour la préservation de la Loutre, de 

l’écrevisse à pattes blanches et d’habitats 

d’intérêt communautaire

ZSC FR8301095 Lacs et rivières à loutres
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Un périmètre, 5 sites Natura 2000



ZPS des Gorges de la Dordogne
➢ 46 037 ha

➢ 63 communes sur 3 départements et 2 régions
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➢ Les forêts de pente de feuillus des gorges représentent 

une grande richesse biologique

➢ 16 oiseaux nicheurs annexe (DO I)
Milan noir



ZPS des Gorges de la Dordogne
Espèces nicheuses d’intérêt prioritaire
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Circaète Jean-le-Blanc

L’Aigle botté
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L’Aigle botté

Milan royal

Milan noir

Bondrée 
apivore

ZPS des Gorges de la Dordogne
Espèces nicheuses d’intérêt prioritaire
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L’Aigle botté

Grand-duc 
d’Europe

Faucon pèlerin

ZPS des Gorges de la Dordogne
Espèces nicheuses d’intérêt prioritaire
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Busard Saint-Martin

ZPS des Gorges de la Dordogne
Espèces nicheuses d’intérêt prioritaire
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L’Aigle botté

ZPS des Gorges de la Dordogne
Espèces nicheuses d’intérêt prioritaire

Pic noir Pic mar Pic cendré
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L’Aigle botté

ZPS des Gorges de la Dordogne
Espèces nicheuses d’intérêt prioritaire

Pie-grièche écorcheur Alouette lulu
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ZPS des Gorges de la Dordogne
Espèces nicheuses d’intérêt prioritaire

Cigogne noire

Martin pêcheur

Engoulevent d’Europe



Les enjeux de la ZPS
des Gorges de la Dordogne
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Les objectifs de développement durable

■ I - Intégrer les besoins écologiques de l’avifaune d’intérêt communautaire dans 
l’activité sylvicole

■ II - Accompagner et valoriser une agriculture respectueuse de l’environnement

■ III - Maintenir et restaurer des zones de landes par un retour de certaines 
activités humaines

■ IV - Intégrer les besoins écologiques de l’avifaune d’intérêt communautaire 
dans l’aménagement du territoire

Circaète Jean-le-Blanc



Les enjeux de la ZPS
des Gorges de la Dordogne
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Les objectifs de développement durable transversaux

■ A - Porter à connaissance les informations du site Natura 2000 aux usagers

■ B - Valoriser le patrimoine naturel souvent méconnu et porter à connaissance 
les pratiques respectueuses de ce patrimoine

■ C - Améliorer les connaissances du site

■ D - Suivre, évaluer le déroulement du Docob

■ E - Veiller à une bonne conduite des actions du Docob



ZSC des Gorges de la Dordogne 
de l’Auze et de la Sumène

➢ 4 026 ha, complètement inclus dans la ZPS

➢ 12 communes (env. 10 000 habitants)

➢ DOCOB approuvé en novembre 2012 

➢ Des conditions climatiques et pédologiques diversifiées

➢ Une épine dorsale primordiale : le réseau 
hydrographique

➢ 7 espèces animales d’intérêt communautaire (DH II)

➢ 10 habitats naturels d’intérêt communautaire dont 2 
prioritaires (DH I) 21



Espèces ayant désigné la 
création de la ZSC
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La Loutre d’Europe

Le Chabot commun

L’écrevisse à pattes blanches

Lucane 
cerf-volant



Espèces ayant désigné la 
création de la ZSC
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La Barbastelle commune

Le Grand-murin

Le Petit 
rhinolophe



Espèce ayant désigné la 
création de la ZSC
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La Loutre d’Europe

La Loutre d’Europe



Les habitats d’intérêt communautaire et les habitats prioritaires

Hêtraies acidophiles atlantiques à 
sous-bois à Ilex et parfois à Taxus
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Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion

Habitats naturels ayant désigné la création de la ZSC



Habitats d’intérêt communautaire

Landes sèches européennes
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Habitats naturels ayant désigné la création de la ZSC

Mégaphorbiaies hygrophiles 
d'ourlets planitiaires et des 
étages montagnard à alpin



Éboulis médio-européens siliceux des régions hautes
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Habitats naturels ayant désigné la création de la ZSC

Habitats d’intérêt communautaire



Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsio
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Habitats naturels ayant désigné la création de la ZSC

Habitats d’intérêt communautaire



Rivières avec berges vaseuses avec 
végétation du Chenopodion rubri p.p. 

et du Bidention p.p.
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Habitats naturels ayant désigné la création de la ZSC

Habitats d’intérêt communautaire

Prairies à Molinia sur sols calcaires, 
tourbeux ou argilo-limoneux



Pentes rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique30

Habitats naturels ayant désigné la création de la ZSC

Habitats d’intérêt communautaire



Roches siliceuses avec végétation pionnière du Sedo-Scleranthion ou du Sedo albi-
Veronicion dillenii31

Habitats naturels ayant désigné la création de la ZSC

Habitats d’intérêt communautaire



Habitats ayant désigné la 
création de la ZSC
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Priorité 1 : Les objectifs de gestion adaptés

➢ Le maintien, l’amélioration des pratiques de gestion sur les habitats forestiers 

d’intérêt communautaire et prioritaire 

➢ La préservation des zones humides 

➢ La restauration des zones humides 

➢ La lutte contre la dégradation des habitats ouverts en place 

➢ L’aménagement d’un gîte pour les chauves-souris

Les enjeux/objectifs de la ZSC
Les objectifs de développement durable

■ G : Thématiques GESTION DES HABITATS 

■ S : Thématique SUIVI, ETUDES ET ÉVALUATION

■ C : Thématique COMMUNICATION 

■ A : Thématique ANIMATION



Priorité 2 : Objectifs de suivi et d’évaluation

➢ La réalisation de diagnostics environnementaux dans les parcelles 

forestières à fort enjeu naturaliste

➢ Le suivi de l’efficacité des contrats mis en œuvre dans les actions G 

➢ Le suivi de l’état de conservation des habitats forestiers d’intérêt 

communautaire 

➢ L’amélioration des connaissances sur les 

chiroptères et leur intérêt afin de mieux 

cerner les guildes du site et leurs habitats

34

Les enjeux/objectifs de la ZSC



Rappel des objectifs du site

➢ La sensibilisation des acteurs locaux aux bonnes pratiques et à la mise en œuvre 

de Natura 2000
➢ Sensibilisation du grand public et des scolaires
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➢ Actions visant à assurer l’animation et la coordination du Docob, fournir un appui 

technique aux acteurs locaux et propriétaires et assurer le suivi administratif du 

site

Action transversale : Animation

Communication



Natura 2000, quels outils pour agir?

❖Engagements en faveur de la 

biodiversité sur les parcelles

Ces engagements n’entraînent ni surcoûts 

ni pertes financières

→ Exonération de la part communale 

de la taxe sur le foncier non bâti 

(TFNB)

❖Actions à mettre en place, en faveur

de la biodiversité sur les parcelles

Ces engagements peuvent entraîner un 

surcoût ou des pertes financières

→ Pertes financières 

compensées par l’état et l'Europe

❖3 types de contrats existent : 

▪ Les agricoles

▪ Les forestiers 

▪ Les ni-ni

Durée d’engagement : 5 ans*

*Excepté pour le contrat bois sénescent

Les contrats La charte

36



Natura 2000, quels outils pour agir?

La charte, exemples d’engagements

37

TOUS MILIEUX 

3. Absence de stockage sur les parcelles des déchets non 

biodégradables (ordures, plastiques,…)

5. Maintien et gestion durable (renouvellement) des haies, 

d'alignement d'arbres et d'arbre isolé

6. Conserver les murets

ZONE HUMIDE

2. Absence de drainage des zones humides

MILIEU FORESTIER

2. En cas de présence d'un nid de rapaces de l'annexe I de la DO

et de la Cigogne noire , connu et signalé au propriétaire par la

structure animatrice, ne pas réaliser de travaux forestiers

(abattage et débardage) entre le 1er mars et le 1er septembre

L’Aigle botté



Bilan de l’animation de la ZPS
Engagements via la Charte

■ 2018/2019 : Nouvelles parcelles signées avec des propriétaires forestiers : 

Arches : 3 parcelles pour un total de 4 ha ; Savennes : 16 parcelles pour un 

total de 23 ha

■ 2019/2020 : une parcelle privée à Arches de 0,7 ha, et plusieurs parcelles 

domaniales (gérées par l’ONF et appartenant à l’Etat) pour un total de 665 

ha sur 7 communes dans le Puy-de-Dôme et le Cantal.

En Corrèze, 44 parcelles du CEN NA pour 73,7 ha sur les communes de Saint-

Cirgues-la-Loutre et de Saint-Geniez-ô-Merle, dans le secteur des gorges de la 

Maronne (Xaintrie)

→ 739,4 ha engagés en 2020 sur la ZPS

■ 2020/2021 : Singles (1,21 ha), Larodde (5,61 ha). 
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La contractualisation sur la ZPS
Mise en place d’un contrat Natura 2000 (forestier) à Saint-Merd-de-Lapleau 

Mesure F12i – Dispositif favorisant le 
développement de bois sénescents

- Création d’îlots de sénescence et 
sélections d’arbres sénescents 
disséminés

- Marquage des arbres

2020 : Montant du contrat 5 080 € (1,27 ha) 
(Groupement forestier Avenir Forêt)

Objectif : préserver les zones de nidification, 
d’alimentation et de repos des rapaces 
forestiers et des pics.

Espèce visées : Milan royal, Milan noir, 
Bondrée apivore, Circaète Jean-le-Blanc, 
Aigle botté, Pic noir, Pic mar.
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La contractualisation sur la ZPS 
Mise en place d’un contrat Natura 2000 (ni-ni) 
pour l’entretien d’une mare à Sérandon (en cours de comblement) 

Mesure N09R - Entretien de mares ou 
d’étangs

2020 : Montant du contrat 888 € (propriétaire privé). 
Travaux réalisés à l’automne 2021.

Objectif : favoriser les zones de chasse des oiseaux (ressource en 

insectes et amphibiens). 

Espèces visées : Cigogne noire, Bondrée apivore, Milan royal,

Milan noir, Circaète Jean-le-Blanc, Aigle botté, Faucon pèlerin,

Grand-duc d'Europe, Engoulevent d'Europe, Martin-pêcheur

d'Europe, Alouette lulu, Pie-grièche écorcheur
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La contractualisation sur la ZPS 
Travail sur les parcelles en gestion ONF : contrats, charte. 

Mesure F12i – Dispositif favorisant le 
développement de bois sénescents
Charte Natura 2000

2021
Réunion de travail (février) + visite de terrain (septembre).
4 secteurs : 
• Forêt EDF de Valette
• Forêts sectionnales d’Auriac
• Forêt EDF à Redenat, Auriac.
• Forêt communale de Gros Chastang

→ Projets de contrats bois sénescents et de chartes.
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La contractualisation sur la ZPS
Mise en place d’un contrat Natura 2000 (forestier)
À Savennes et Larodde (63)

2021/2022 : (en cours) 

Objectif : préserver les zones 
de nidification, d’alimentation 
et de repos des rapaces 
forestiers

Espèce visées : Milan royal, 
Milan noir, Bondrée apivore, 
Circaète Jean-le-Blanc, Aigle 
botté, Pic noir, Pic mar

42



La contractualisation sur la ZPS
Mise en place d’un contrat Natura 2000 (forestier)

2021/2022 : (en cours) 

Objectif : préserver les zones de nidification, 
d’alimentation et de repos des rapaces 
forestiers

Espèce visées : Milan royal, Milan noir, Bondrée 
apivore, Circaète Jean-le-Blanc, Aigle botté, Pic 
noir, Pic mar
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Mesure F12i – Dispositif favorisant le 

développement de bois sénescents



La contractualisation sur la ZPS
Mise en place d’un contrat Natura 2000 (forestier)

44

2021/2022 : (en cours) 

8 ha en hêtraie-chênaie
4 ha en hêtraie-sapinière

Montant du contrat estimé à 45 000 €



Les difficultés de la mise en œuvre de la contractualisation sur la ZPS
Exemple d’un contrat avorté côté Auvergnat (Beaulieu) 
pour la création d’une mare 

Mesure N09R - Entretien de mares ou d’étangs

2020 : Montant du contrat 5 200 € (propriétaire privé)

→ Déposé en 2016

→ à l’époque de la signature du contrat, il n’était pas mentionné que

le particulier devait avancer la somme du contrat

→ des solutions ont été étudiés avec la DDT Corrèze au cours de

l’année 2020 sans pouvoir arriver à une solution viable

→ Le contrat a été abandonné

→ Perte financière engendrée (retrait des parcelles de la PAC)
→ Pas d’aboutissement malgré un engagement, sans bénéfice final pour

la biodiversité

45



Préservation des landes sur la ZPS et la ZSC

Objectif : préservation des zones de chasse, de repos et de
reproduction de différentes espèces : Pies-grièches,
Engoulevent d’Europe, Grand-duc d’Europe, Alouette lulu,
Circaète Jean-le-Blanc, etc.

→ Milieu peu représenté, qui tend à se refermer sans
intervention et abrite des espèces rares et en déclin

De 2018 à 2020 :

➢ Inventaire des landes sur la ZPS

➢ 52 zones repérées sur orthophoto : 19 dans le Puy-de-
Dôme (48,12 ha) et 33 dans le Cantal (57,12 ha)

➢ Sélection des parcelles « intéressantes » : >1ha, en dehors
de l’emprise de lignes hautes tensions → 32 landes
retenues

46

Engoulevent 
d’Europe



Préservation des landes sur la ZPS et la ZSC

➢ 4 journées de prospections de terrain réalisées sur les 32
landes (vérification du maintient des landes et de
l’accessibilité de la zone)

→ Finalement 15 retenues sur Arches, Pleaux, Beaulieu,
Larrodde, Tauves, Singles, Messeix, St-Sulpice

➢ Prise de contact avec les propriétaires pour leur proposer
des contrats Natura 2000 (maintien ou restauration du
milieu)

➢ Rédaction d’un rapport qui fait état des
inventaires/recherches
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Pie-grièche écorcheur



48
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Bilan de l’animation de la ZSC
Engagements via la Charte

■ 2019 : signature de la charte Natura 2000 

sur toutes les parcelles domaniales du site 

soit 330 ha de forêt correspondant à 141 

parcelles forestières réparties sur 5 

communes du site. 

Pour information, 1 063 ha sont déjà engagés 

sur le site, soit un peu plus de 25% de sa 

surface. Ces engagements concernent 

principalement des parcelles communales ou 

sectionales

■ 2020 et 2021 : pas de nouvel engagement

■ 2022 : charte à renouveler (commune 

d’Arches + propriétaires privés)
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Grand-murin



Bilan de l’animation de la ZSC
Recherche de contrat

■ 2019 : étude des outils les mieux adaptés en fonction du contexte des propriétés
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Oui3

Non

Possibilité de contrats Natura 2000 ? Possibilité de contrats Natura 2000 ?

Oui

Non Oui3Non

Nature du boisement

Feuillus ou mixtes Résineux

Charte

Maintien

1 D’après les données de la LPO Auvergne depuis 2011 (Faune-Auvergne)
2  D’après la cartographie réalisée par l’ONF en 2011
3 Parcelle accessible (chemin ou prairie), pente moyenne ou faible sur une grand partie de la parcelle, pas de traversée de cours d’eau, taille de la parcelle supérieure à 1ha

Restauration

Nature du boisement

Achat

Propriétaire

Public Privé Feuillus ou mixtes Résineux

Maintien RestaurationCharte

Présence d’une espèce de la Directive Oiseaux1 ou d’un Habitat de la Directive Habitat-Faune-Flore2 ?



52



53

2021/2022 : 

rencontre des 

élus du site

Chaussenac

Brageac

Bassignac

Chalvignac

Arches



Suivi des actions contractuelles sur la ZSC
Bâtiments du site du Pestre

54

Le 26 novembre 2020, la LPO et l’ONF accompagnés de la
DDT ont réalisé une visite sur site afin d’effectuer la
réception finale de ces travaux : constater et valider les
travaux réalisés.
→ La visite à permise de conclure à la conformité entre les
travaux et le cahier des charges

Bâches au sol

Lumière obstruée

Nichoirs (cf fig6)

Propriété de l’Etat en forêt domaniale de Miers

En 2017 l’ONF a signé un contrat sur la mesure 

« N23Pi : AMENAGEMENTS ARTIFICIELS EN 

FAVEUR DES ESPECES JUSTIFIANT LA 

DESIGNATIION D’UN SITE » 



Mise en œuvre des actions non-contractuelles sur la ZSC
Création des mares forestières dans un contexte semi-ouvert 

à Pleaux 
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2020 : 1 site retenu

en bordure de la rivière Auze



Mise en œuvre des actions non-contractuelles sur la ZSC
Action 3.2 : Création des mares forestières 
dans un contexte semi-ouvert

56

Objectif : favoriser le

développement des

ressources alimentaires des

chiroptères à proximité de

leur lieu d’estivation

Superficie totale :

500 m2 à 3000 m2

Prairie toujours fauchée en

juillet



Mise en œuvre des actions non-contractuelles sur la ZSC
Action 3.2 : Création des mares forestières 
dans un contexte semi-ouvert

57

• Début 2021 : Convention de gestion entre l’ONF et la LPO pour la création des mares sur la parcelle

suite à l’impossibilité administrative et financière de mettre en place un contrat Natura 2000 avant 2024

au plus tôt

• Septembre 2022 : Création des mares par la LPO



Les actions non-contractuelles sur la ZPS
Une aire de nourrissage pour le Milan royal

➢ réalisée par la LPO Limousin dans le cadre du Plan National
d’Actions (PNA) et de l’animation de la zone Natura 2000

➢ Placette située dans la ZPS à Saint-Bonnet-les-Tours-de-Merle,
lieu-dit Les Rochers.

➢ Plateforme surélevée pour le dépôt de découpe de boucherie

+ clôture grillagée avec clôture électrique et un observatoire
pouvant accueillir 5 à 8 personnes

▪ En 2021, 20 apports de 420kg.

58

Milan royal
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• Conservatoire du littoral et des rivages lacustres : lac de Bort-les-Orgues 

(échanges)

• Conservatoire d’espaces naturels d’Auvergne

• Conservatoire d’espaces naturels de Nouvelle Aquitaine

→ Transmission d’informations : zones à enjeux, liens avec propriétaires 

souhaitant vendre, etc

→ Suivi de la création de la RNR

des Gorges de la Maronne.

Les actions non-contractuelles sur la ZPS
Foncier : partenariat avec les conservatoires



Les actions non-contractuelles sur la ZPS
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Suivi de la création de la RNR des Gorges de la Maronne 



2018/2019 : (EDF) prise de
contact, organisation de
réunion et présentation de la
démarche Natura 2000 côté
Auvergne

2019/2020 : (EDF) étude
lancée sur leurs parcelles :
travaille cartographique
(classement par catégorie : en
propriété propres à EDF ou
concédées par l’Etat),
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Partenariat avec EDF, RTE, 
GDF Suez sur la ZPS



Visite de terrain entre mai et juin 2019 : (Singles,
Lanobre, Bort-les-Orgues, Arches, Auriac)
rédaction de rapport avec une fiche par parcelle
prospectée

2021 : (EDF) proposition de l’outil adapté en
fonction des parcelles concernées

Idée présentée en réunion en avril 2021 avec
Anaïs Denis, ingénieure pour EDF

Le concept à été présenté à sa hiérarchie

→ En attente de la validation de la structure
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Partenariat avec EDF, RTE, 
GDF Suez sur la ZPS



Natura 2000, quels outils pour agir?

Les évaluations d’incidences (EI) 
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Le régime d’évaluation des incidences permet :

1- d’évaluer les impacts des projets sur les habitats naturels et les

espèces qui ont justifié la désignation des sites N2000.

2- d’optimiser les projets vis-à-vis des enjeux liés à N2000.

3- d’encadrer l’autorisation des projets affectant un site N2000 et

le cas échéant de s’opposer à la réalisation des projets qui ne

remplissent pas les conditions exigées.

Les EI ne visent pas à empêcher les projets qui y seraient 

soumis, mais visent à s'interroger

dès la conception du projet pour trouver

la solution la moins impactante sur le site Natura 2000.



ZPS Evaluations d’incidences 2018-2022 
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En prenant en compte les enjeux du site 

Natura 2000 dès la conception du projet,

notamment lors de la réflexion du tracé 

des manifestations sportives, des 

solutions adaptées peuvent être trouvées  

CORRÈZE (NOUVELLE-AQUITAINE)

2018/2019 : 24 sollicitations 

dont 9 soumises à EIN,

6 projets de coupes forestières / défrichement,

11 documents de gestion forestière

2019/2020 : 30 sollicitations 

dont 17 soumises à EIN,

11 projets sylvicoles (coupes, documents de gestion).

2020/2021 : 14 sollicitations 

dont 7 soumises à EIN,

8 projets sylvicoles.

2021/2022 : 23 sollicitations

dont 13 soumises à EIN,

10 projets sylviculture / défriche.

Projets récurrents : coupes / défriches, manifestations 

sportives, PC, documents de gestion sylvicole, hydroélectricité. 



Evaluations d’incidences ZPS 2018-2022 
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2018/2019 : 45 sollicitations 

dont 9 projets de coupes forestières,

4 projets de défrichement,

7 manifestations sportives

2019/2020 : 47 sollicitations 

dont 8 projets de coupes forestières,

7 projets de défrichement,

8 manifestations sportives

2020/2021 : 34 sollicitations 

dont 5 projets de coupes forestières,

6 projets de défrichement,

6 manifestations sportives



Evaluations d’incidences  ZPS 2018-2022 
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Exemples d’actions menées en 2019

Projet de coupe forestière sur 13,65 ha de forêts feuillus de pente 

dans les gorges du Chavanon (Saint-Etienne-aux-Clos). 

Impacts importants attendus : espèces à enjeux. 

→ Rencontres DDT Corrèze, animateur N2000, CNPF, PNR M., 

propriétaire et exploitant, 25 novembre 2019.

Mode d’exploitation alternatif retenu : 

➢ maintien des boisements à enjeux

➢ éclaircies sur certaines parcelles et coupe rase sur des surfaces 

réduites à faible enjeu

Circaète Jean-le-Blanc



Evaluations d’incidences ZPS 2018-2022 
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Exemples d’actions menées en 2020

Projet de coupe de deux plantations de sapins de Douglas (Rilhac-Xaintrie). 

Nid d’aigle botté, trouvé en 2019, dans un des sapins !

→ Échanges avec propriétaire, exploitant et services de l’état. 

Protection d’un bosquet autour du nid (20 tiges marquées par la LPO 

le 9 janvier 2020). 

Coupe en janvier 2020, 2 jeunes aigles bottés en 2020 et 

2 jeunes encore en 2021 (même nid). 



Evaluations d’incidences ZPS 2018-2022 
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Exemples d’actions menées en 2021

Projet de création de voies d’escalade dans les gorges de Chavanon (Merlines). 

Association Haute-Corrèze Kayak Club

→ Visite de terrain le 28 janvier 2021

Parois artificielles le long de l’ancienne voie ferrée menant à la gare de 

Savennes, devenue piste forestière. 

Secteur forestier sensible mais habitats peu favorables

à la reproduction des espèces rupestres, 

et accès peu perturbant. 



Evaluations d’incidences ZSC
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2019 : 8 sollicitations 

dont 6 manifestations sportives

2020 : 4 sollicitations 

dont 4 manifestations sportives

2021 : 5 sollicitations 

dont 2 manifestations sportives

Sources des 

demandes

Projet Période

DDT Cantal Hard défi tour Février

Organisateur Evasion Gauloise Mars

Organisateur Balade en moto Septembre

Organisateur Rando des éboulis Octobre

Sources des demandes Projet

EDF Chantier d’hydrocurage

Organisateur Évasion Gauloise

Commune de Chalvignac Construction de chalet de stockage

Organisateur Hard défi tour

RTE Travaux de débroussaillage sous ligne électrique

Loutre d’Europe



Période de sensibilité des espèces
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Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc.

Les oiseaux

Circaète Jean-le-Blanc
Milan noir



Période de sensibilité des espèces
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Les chauves-souris (Chiroptères)

Grand murin

Schéma : © Thomas Darnis



Pie-grièche écorcheur
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Amélioration des connaissances sur la ZPS

Aigle bottéConnaissances = socle de l’animation N2000

Contraintes : surface, nombre d’espèces, 

espèces discrètes.

Objectifs du suivi : 

• Localisation des territoires de reproduction 

des espèces à plus forts enjeux (mise en 

œuvre des actions, dispositif EIN, etc.)

• Veille de l’état des populations

• Récolte de données toutes espèces

Cible : Aigle botté (Circaète Jean-le-blanc).

Complémentarité temps et espace avec milan 

royal (PRA).

→ Effort de prospection important réalisé 

chaque année sur le suivi des rapaces de la 

D.O



2019Jean-le-Blanc

Pie-grièche écorcheur
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2020Jean-le-Blanc

Amélioration des connaissances sur la ZPS

2018Jean-le-Blanc

Aigle botté

2021

Données en cours d’analyse

Stagiaire BTS Neuvic 

sur les suivis Circaète-Jean-le-Blanc

Mise à jour du FSD



Site Natura 2000 choisi pour mettre en place une action pilote dont l’objectif est de définir 

l’état de conservation des habitats d’intérêt communautaire présents sur site

Réalisation : agence ONF Montagnes Auvergne

■ 2017/2019 : prospection de terrain

■ 2020 : rendu (analyse + résultats + rédaction du rapport d’évaluation)

74

Amélioration des connaissances sur la ZSC



Amélioration des connaissances sur la ZSC

■ Pour les forêts mixtes de ravins (9180) et les Aulnaies-Frênaies de bords de rivières (91E0) 

→ abandonner tout objectif de production forestière sur ces 2 habitats prioritaires

75

Pour les Hêtraies-Chênaies

acidiphiles (9120) → garder

les essences typiques qui

structurent cet habitat en tant

qu’essences « Objectif » +

maintenir une gestion en bon

père de famille sur cet habitat

forestier

C’est le seul habitat forestier

d’intérêt communautaire

pouvant supporter une gestion

sylvicole « classique »



ZPS Animations scolaires et grand public 
2018/2019

■ 10 octobre 2018 : Présentation Natura 2000 aux journées portes ouvertes de la
maison du département à Mercoeur (19).

■ 7 mars 2019 : Formation organisée au lycée de Neuvic sur le rôle agro-écologique des
haies avec les BTS GPN et quelques agriculteurs. Intervenant : Mission haie Auvergne.

■ 14 avril 2019 : À la découverte des oiseaux des Gorges de la Dordogne 

76



Animations scolaires et grand public 
2019/2020
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Formation haie réitérée ! 1er octobre 2019

• 2 promotions de BTS GPN 

• 20 personnes extérieures au lycée 

• 3 représentants de la CA19

• 1 représentant de la FDC 19

• 1 représentant de l’Afoxa (forestiers de 

Xaintrie)

• 5 agriculteurs

• 1 employé communal de Latronche

• 2 particuliers propriétaires de jardins

98 personnes ont assisté à cette formation de 

la Mission haies Auvergne.  



Animations scolaires sur la ZPS 
2021/2022
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Dates Thèmes Public Commune
Nb de 

participants

04/06/2021
L’eau source de 

vie

Ecole 

élémentaire
Tauves 27

04/06/2021
L’eau source de 

vie

Ecole 

élémentaire
Tauves 24

16/11/2021
Découverte des 

rapaces
Ecole maternelle Messeix 18

21/01/2022
Découverte des 

oiseaux

Ecole 

élémentaire
Tauves 15



Animations grand public sur la ZPS 
2021/2022
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17 Juillet 2021 : Une conférence présentant

les rapaces nicheurs du site Natura 2000

– 56 personnes

+ Une sortie sur le thème de l’ornithologie

Festival photo signé nature à Savennes avec

l’association Silva

– 20 participants

2022 (en cours de préparation) :

-Puy-de-dôme/Cantal- 4 animations scolaires

prévues (Tauves, Messeix)

+ 2 grands publics (Festival signé nature +

l’événement Aqua Terra)

-Corrèze- Interventions dans les collèges (Bort,

Argentat) avec Rural Concept (ZSC vallée).

Sortie nature en gabare (été 2022).



Animations sur la ZSC 
2019

26 février 2019 : Animation nature
à l’Institut Médico-Educatif de
Mauriac

➢ 7 participants âgés de 7 à 14 ans
Animation sur le thème des
animaux de la forêt
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Animations sur la ZSC 2020
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Animations sur la ZSC 2020
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Les idées reçues et jeu sur le cycle 
de la vie

→ Report des animations lié à 

la crise sanitaire de la Covid-

19

→ Création d’outils 

pédagogique



Animations sur la ZSC 2021/2022
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Dates Thèmes Public Commune

Nb de 

partici

pants

18/05/2021

Les 

animaux de 

la forêt de 

Miers

Ecole 

élémentaire
Mauriac 25

25/01/2022

Découverte 

des oiseaux 

de 

proximité

Ecole 

élémentaire 
Mauriac 18

TOTAL 43

2022 (en cours) : 2 animations scolaires (certainement Ally et Mauriac) 

+ 1 animation grand public (Chat forestier) 



Volet communication sur la ZPS
■ Distribution d’un set de table à destination des restaurateurs de la

zone

2019 : 77 500 exemplaires distribués à 26 restaurateurs. Le budget pour cette action 
représente 2 301,60 €

2020 : action annulées à cause du covid

2021 : 36 950 exemplaires distribués

à 13 restaurateurs. Le budget pour

cette action représente 1 320 €

2022 : MAJ du set de table et nouvelle

distribution (à venir)

84



Volet communication sur la ZPS
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2020 : Réalisation d’un flyer à 

destination des habitants des 

communes de la zone

2021 : Rédaction et distribution 

d’un article destiné au bulletin 

municipal des communes du site



Volet communication sur la ZSC
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2020 : Réalisation d’un flyer à destination des habitants des communes de la zone



Volet communication sur la ZSC
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2021 : Rédaction et distribution d’un 

article destiné au bulletin municipal
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2018/2019 : 42 265 €  

Mise en œuvre de la 

contractualisation

27%

Amélioration des 

connaissances

30%

Communication

24%

Gestion administrative

11%

Soutien à l’articulation de Natura 2000

8%

2019/2020 : 42 660 €  

Mise en œuvre de la 

contractualisation

27%

Amélioration des 

connaissances

30%

Communication

24%

Gestion administrative

11%

Soutien à l’articulation de Natura 2000

8%

Budget animation de la ZPS

Mise en œuvre de la 

contractualisation

31%

Amélioration des 

connaissances

21%

Communication

17%

Gestion administrative

12%

Soutien à l’articulation de Natura 2000

19%

2020/2021 : 33 060 € 

Mise en œuvre de la 

contractualisation

24%

Amélioration des 

connaissances

26%

Communication

27%

Gestion 

administrative

9%

Soutien à l’articulation de 

Natura 2000

14%

2021/2022 : 43 890 € 



Budget animation de la ZPS
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Mise en œuvre de la 

contractualisation

22%

Amélioration des 

connaissances

27%Communication

25%

Gestion administrative

12%

Soutien à l’articulation 

de Natura 2000

14%

2022/2023 : 43 890 €



Perspectives d’animation pour 2022 sur 
la ZPS

➢ Montage de contrats : bois sénescent sur Savennes/Larodde, Sérandon et sur 

Saint-Merd-de-Lapleau, sur parcelles ONF en Corrèze (8 ha Auriac, 0,67 ha Gros 

Chastang) et 12 ha dans le Puy-de-dôme

➢ Chartes : gorges du Chavanon (CEN NA), Soursac, Neuvic.

➢ Répondre aux nouvelles évaluations d’incidences

➢ Poursuite des suivis ciblés sur le Circaète Jean-le-blanc et l’Aigle botté + autres 

espèces de la D.O

➢ Distribution des nouveaux sets de table aux restaurateurs

➢ Sorties et animations scolaires 

- animations scolaires (Tauves, Messeix, 5 à minima)

- animations grand public : événement AquaTerra, sortie gabare, festival signé 

nature. 

- animations avec les collèges (en cours de construction) 90



91

Budget animation de la ZSC

39%

9%18%

14%

4%

16%

2019 : 13 200 € Mise en oeuvre des actions

contractuelles

Assistance aux évaluations 

d’incidences 

Amélioration des connaissances

scientifiques (ONF)

Sortie grand public (ONF + LPO)

Comunication

Gestion administrative et

financière, gouvernance du site

Sortie scolaire LPO / ONF
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Budget animation de la ZSC

16%

6%

5%

51%

17%

5%

2020 : 13 635 € 
Mise en œuvre des actions

contractuelles

Mise en œuvre des actions non-

contractuelles

Assistance aux évaluations 

d’incidences

Amélioration des connaissances

scientifiques (ONF)

Sortie scolaire/grand public (ONF

+ LPO)

Site internet

Sortie scolaire LPO / ONF



93

Budget animation de la ZSC

13%

40%

4%

12%

4%

27%

2021 : 13 435 € 
Mise en œuvre des actions

contractuelles

Mise en œuvre des actions non-

contractuelles

Assistance aux évaluations 

d’incidences

Sortie grand public

Site internet

Gestion administrative et financière

Sortie scolaire LPO / ONF



Perspectives d’animation pour 2022 
sur la ZSC

➢ Mise en place de contrat avec les nouveaux élus des différentes communes rencontrés

début 2022

➢ Finalisation des travaux de restauration (création d’une mare) sur la commune de Pleaux

➢ Renouvellement de différentes chartes sur le site

➢ Poursuite de projet avec EDF par rapport à la trame verte

➢ Répondre aux nouvelles évaluations d’incidences

➢ Mise en place d’un suivi piège photo sur le Chat forestier + communication sur les clichés

obtenus

➢ 2 Sorties et/ou animations scolaires

➢ + 1 sortie grand public dans le cadre du festival organisé par l’association « les passagers

du vent »

+ 1 sortie grand public sur le thème des mammifères de la ZSC
94



Contact des animateurs du site
Côté Corrèze (19) 

Anthony Virondeau
Chargé de mission à LPO Limousin

ZA du Moulin Cheyroux
87700 Aixe-sur-Vienne

07 81 59 04 72
anthony.virondeau@lpo.fr

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Côté Puy-de-dôme et Cantal (63 – 15) 

Clémentine Guerber
Chargée de mission à LPO AuRA - DT Auvergne

8 route de Rachaldrat, Chalinargues
15170 Neussargues en Pinatelle

06 17 12 33 11 
clementine.guerber@lpo.fr
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mailto:anthony.virondeau@lpo.fr
mailto:clementine.guerber@lpo.fr


Pour aller plus loin…

Site internet
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http://gorgesdeladordogne.n2000.fr

http://gorgesdeladordogne.n2000.fr/


MERCI POUR
VOTRE ATTENTION !

CRÉDIT PHOTO :  ©. LPO AURA & ©. LPO LIMOUSIN

11 février 2022 – Bort-les-Orgues


